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NOTRE DÉMARCHE D’ACCOMPAGNEMENT 
DANS LE PROCESSUS « VENTE / ACQUISITION » D’UN BIEN IMMOBILIER 

 

De la mise en vente d’un bien immobilier par le vendeur à la remise des clefs à l’acquéreur, la répartition des tâches, 
le passage de relais entre les parties et l’enchaînement des étapes suivent des règles strictes et une chronologie 
précise. Si vendeur et acquéreur ont chacun des obligations à remplir, leurs notaires respectifs interviennent à tour 
de rôle pour permettre à leur client de franchir chaque palier vers l’acte notarié final. 
Vendeur ou Acquéreur, découvrez quelles sont vos responsabilités et celles des autres intervenants à l’opération. 
Mieux vous serez informés du déroulé en amont, mieux vous saurez à quel stade être vigilants et quand relâcher la 
pression. 
 

VOUS ÊTES VENDEUR & 
NOUS SOMMES VOTRE NOTAIRE 

VOUS ÊTES ACQUÉREUR & 
NOUS SOMMES VOTRE NOTAIRE 

 

Vendeur et acquéreur peuvent choisir le même notaire (cf rubrique FAQ’s de notre site) 
 

ÉTAPE 1 - LA CONSTITUTION DU DOSSIER 

C’est à vous qu’il appartient de lancer l’opération 
en collectant les pièces nécessaires (*) à la 
constitution du dossier. 
Selon que vous vendez un appartement, une 
maison, ou un terrain, nous vous invitons à 
remplir l’un des 3 questionnaires joints (*) 
destinés à nous renseigner sur la situation de 
votre bien.  
Nous vérifions l’ensemble des documents et nous 
préparons le dossier d’usage que nous adressons 
à notre confrère, notaire de l’acquéreur. 

 
 
(*) Pièces à réunir et Questionnaire à remplir par le 
vendeur d’un Appartement / d’une Maison / d’un Terrain 

En règle générale, si vous choisissez de signer une 
promesse notariée, c’est le notaire du vendeur qui 
réceptionne l’ensemble des pièces et les transmet sous 
forme de dossier d’usage au notaire de l’acquéreur 
chargé de rédiger la promesse de vente. Au préalable, 
vous nous aurez transmis la note de renseignements ci-
jointe (*) destinée à confirmer aussi bien votre état civil 
que le mode de financement envisagé pour l’acquisition 
du bien. A réception, nous étudions et analysons 
l’ensemble des documents relatifs au bien que vous 
souhaitez acquérir. Votre projet est sécurisé avant que 
vous ne vous engagiez grâce à l’audit complet réalisé 
par notre équipe. 
(*) Questionnaire à remplir par l’acquéreur d’un bien 

 
 

Le délai pour signer la promesse dépend de la capacité du vendeur à réunir les pièces indispensables. Une fois 
celles-ci réunies, une semaine peut suffire au notaire vendeur pour préparer le dossier et au notaire acquéreur 
pour rédiger l’acte. 
 

 

ÉTAPE 2 - LA SIGNATURE DE LA PROMESSE DE VENTE 
Toutes les informations et explications vous sont fournies lors du rendez-vous de signature. C’est le moment clé du 
processus d’acquisition où les parties s’engagent tandis que la signature ultérieure de l’acte de vente n’en est que 
la régularisation.  
 
C’est une étape cruciale où vous vous engagez à 
vendre sans réserve alors que votre acquéreur 
bénéficie d’un temps de réflexion et de clauses 
suspensives. Nous sommes là pour vous assister et 
veiller à ce que les termes de cet avant-contrat 
soient équilibrés entre les 2 parties. Nous évaluons 
avec vous le montant de la vente vous revenant 
après paiement de l'impôt de plus-value éventuel, du 
remboursement du prêt et des frais de syndic. 

Vous vous engagez à acheter sous réserve : 
• de ne pas changer d’avis pendant un délai de 

réflexion de 10 jours. 
• du versement d’une indemnité d’immobilisation 

(généralement 5% du prix de vente) 
• de l’obtention de votre prêt. 
•  de non préemption de la mairie (dans nos 

prérogatives) 
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LISTE DES DIAGNOSTICS TECHNIQUES OBLIGATOIRES

Document constituant le 
dossier de diagnostic  

technique
Immeuble concerné Objet du contrôle Durée de validité

Constat de risque  
d’exposition au plomb

Immeuble à usage  
d’habitation construit  

avant le 1er janvier 1949

Présence de peinture  
ou autres revêtements com-

portant du plomb

Illimitée ou 1 an  
si constat positif

Etat amiante établi  
après le 01/04/2013

Immeuble (permis de
construire antérieur au 1er 

Juillet 1997)

Parois verticales
intérieures, enduits,

planchers,
faux-plafonds,
canalisations

Illimitée

Etat du bâtiment
relatif à la présence

de termites

Immeuble situé dans une 
zone délimitée par le préfet

Immeuble bâti  
ou non 6 mois

Etat de l’installation
intérieure de gaz

Immeuble d’habitation ayant 
une installation  

de plus de 15 ans

Etat des appareils
fixes et des
tuyauteries

3 ans

Etat des risques
naturels, miniers et

technologiques

Immeuble situé dans  
une couverte par un

zone couverte par un plan de 
prévention des risques

Immeuble bâti  
ou non 6 mois

Diagnostic de
performance

énergétique (D.P.E)

Immeuble équipé d’une ins-
tallation de chauffage

Consommation et
émission de gaz à

effet de serre
10 ans

Etat de l’installation
intérieure

d’électricité

Immeuble d’habitation ayant 
une installation  

de plus de 15 ans

Installation intérieure
de l’appareil de
commande aux

bornes d’alimentation

3 ans

Etat de l’installation
d’assainissement

non collectif

Immeuble d’habitation non 
raccordé au réseau collectif

Entrée en vigueur  
au 1er janvier 2011 3 ans

Information
sur la présence

d’un risque de mérules

Immeuble situé dans une 
zone délimité par le préfet Immeuble bâti

Attention: Ne pas oublier le mesurage pour les appartements (loi Carrez)


